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rempliquées; on ne peut y exceller arns con-
naitre la chimie, la botanique, etc. avoir des no-
tions étendues de physiologie végétale et ani-
male. Mais avec ces connaissances le cultiva-
tour pourra quintupler et décupler les produits
de soundomaine. Lecorrespvuondanteàtcertaine-
ment bien étranger ou Pays s'il ne sait pas
qu'annuellement des gens venus ici d'outremer,
sans capitaux, prennentt les terres à ferme d'a-
borJ, luis les achètent bientôt et souveti-

Ploient comnme serviteurs ceux omines dont ils
ont tenu les terres à ferme. C'est siuq'i î1u'un
grand nombre des terres qui avoisinent Montréal
et nos autres villes sauonlt devenus la propriété île
nouveaux colons. Le correspendulavut puourrait.il
nous expliquer cu fait autremenlt quo par l'igno-
ranucee des uns et h'éduantion ues utires ;le Canua-
dien ne lh cède certainement à Personne ni en
économie, ni en frugalité Ii en r mguour du truvail.

Le correepondant cite encore le testsamnu t po-
litigu dut tcardinual île Richelieu îPour p rouver
que l'éducation ne doit pas être donnée à la
nasse d'unP euple. Je dirai d'abord vIe cet

opuscule, quoique inm pritmé stuuts le numtu eintir-
dinaI, n'est pas dt lui, comteti la chose a été
bien prouvve; et qu'il Ot en eliv indigne ire ce
grand lomenia D'ailleurs, lï-il le lui, l'opi-
Ilion ie ce uiistmira le Louis NiIl, ne pourrait
contre-alancer des faits nusai Iatenits jqute ceui::
ue nous avons souis les yem. Quels aont en

clet lcs pays pauvres, les prs opprinms, si ce
ne sotu les pays voù le peuple iluit dats l'ig-
ramnce ; quels sont d'un autre -cti les itéts anies
lesquels Vous voyeze lesIeiiuls libles etl hteureux,
su ce tint sont ceux où l'éducation est gérale-
ment rêpantlue. D'un rté-, rlau Fnre, An-
gleterre et les Etats-Unis ; de l'auTr, lipuie,
le lPorturaal et mute partie dl i'li. Je lis plus
les peules ignioranus vue peuvent étre ilbures us
pourront bien anéanmtir des vtyrtins, mîuiais îtoujouuu-s
ià li place' d l'idole renver-ue il s'en hélive ii
nutre, après que l'anrchie t't lu heene ont
régnué ulque e temps sîtus le not le libes té. Li.s
Etats-Ullis, t nlairè, ont conquis leur ilépn-iu-
dnvce et avec elle la pais et le bonheur ; le <-
rigue ignorant, au contr:ir, aver o itidlni-
dianre, t'a trouvé queé < l a surv ctivile et ls
imaux qui l'accom pagnent. Les Ettusmu a eslaves
sentenlt bien la pîupunart ce que peut l'éducatin,
lorsipt'ils dIéfendîlept put les cois et ls <liati-
menle auxi esclves d'apprendre à lire et à ciru
Ce mue stont pas <les hommes qu'il s'îugit le fior-
mer là, aius bien une espèce d'nimtl mitr
entre l'homme et in brute. C's là bien con-
intitre les ellets dle l'iginorcttue et vin tirer tiiux-
c.ellent irtii daes l'inîtért ite l'irïmu. les
auteurs le ces htis n'ignriieit pas qule 'i-
ramue avait tellement aburuiti ce'taivus peupe î tout-
'vges le ntre continent, qu'ils i'umnt jamnuuis puii

comuuprenev la civilisuin et qu'ils oat mux
nimut se faire balayer le li surtse du gtbe ulule
l'ccepter ses bienitits.

L'suteur t ttestament polihplie ue s' pos
pas d'ailleurs à ce qu'un enseigne aux eunfis
du peuple li lecture, l'écriture et les autres ron-
unaiusaînes plimimaires, tuais seulemsuenut à ce itu'uin
vue veuille fa ire ces sunsa le ttus ltes i mhlividus
qui cruompuotset le iPeuiple. (voir litnilution ditu cor-
respodanlt ). 01, les lois l'ucaion msséIs
par notre uparulemumenut ni par aucune législature
iquva jt sache, un'Onut eu etn vite ce 1urojt cliîmé-
rique et ridicule. Ce <uIn eult la loi c'est le
donner aux ettins tu peuple -es nvnisaes
purimanires et génirales, nécessires ou nsilîs davs
tous les états le la vie t: l lecture, l'ércritur, le
calcul 1nithmétiu les premières notious de
gramnmaire, île gêogralhie, d'hiatoire, civ. Je
pense8o bien qu out CeciI e leut pas encore el-
ces dumîi-savanus quue craint tant :e correslitn.
danst, qui troublent l'église et Pltat, tandis qu'ils
n'ont rien à craindre des sarsui et les ignoirts.
A ce uropos, il cita ce proverbue tlu Salomon:
" supiensa tîtiel et ledlinel, stuultius utemli trunt-
silit et contilit." Si je lie ruappelle un petîu uio
latin, siultuv ve siguui v leip tnemii-savati ;
je l utrlduiralis ubien plutôt par -ginorantt.

Après avoir dit qu'il n'y a que les leiuu-sa-
vns qui troublent l'état, je me mi 'ettendais lins
lutte ipIîelvquves ligues plus lias, lecrrespondant
s'élèverait contre In taxe eu cotisation, qu'il
nierait à l'état e droit d'enti iiposer pour l'objet
de l'éducation, clomme ai ce i'Cluit pus s'élever
contre les lois de l'état Pour clv il éluablit unu
piaillèle entre 'étnt et le tutevur d'tun enfimt qîui
Pêche Par tous les Points. Comme il nvdumet
Pourtantt " qu'il (Pétat) Peut Prendre aIuubien le
« ses sujets ce quil est nécessauie pour l'ailmi-
" nistration destinée à leur procurer protection
" dans leur liberté etla joumissane dleurs pro-

" riéts," j'en concluts qu'l faut imttpouser les
cotisations Pour le soutien île 'étuenioen. En
let, ou ice usont les hieus d'un hummli qui en-

vois des enfîlanus à l'école qui sont imposés pour
l'objet de l'éducation, oui ce sont les prupritts
d'uno personne qui n'u< d 1  i eiiver
à l'école niu qui se rvt pas thire intruire les
enlimis ; d ns le Premier cas il nI'y a pas île con-
trainte, puisque l tpersonne colise est dispcOsée
à aire d'elle-muèmuve ce que ha loi lui imposedans
I'intérét ie ses einvs, et ailms le aecoiud cas, l It
personne dont les biens sont impoo.és pour le
soutien les icoles, en retiremt i protection dat

ha l jouisnince le sa poriuieité. ,1: etliet l'é-
ihiucation génétnlemtut'tuî réîliand ihit fuir ila
iisére et par suite lu crime qui viohe lau lip ri-

é té. J'ai visité certainca cam p aues ax lias-
Unis et j'ai remarqué avec surprise qu'on n'y
ferme uns les Portes au veru, même la nuit, et
nvec bien lusde surprise en-ore, viuuî' le larcin

y est une choss inouïe. C'est bLie dillèrent dans
la plupart de nos campagnes A quoi tientt d<lune
cette diffléronce 1 Quant à l'homme qui avaut
les enfans se refuse nu devoir sacré de les faire
instruie, la cotisation lait lui tre imposée
comme uns pénalité.

Il y n taxes directes et taxes indirectes, et in
imtat ne peti subusister sans les tuites oi les nutres.
La législature Provinciale accorde annuellement
à sos collèges des sommesq csidérables sur le
puriuluvit des taxes indireeles, que paie égalenmes t j

la peuple, et le correspondant n'a jamnis songe
probablement à élever la voix contre cet chus.
PIourtant, dans ce cas, les contribuables retiremnt
<mn prolit moins immédiat des sommes d'argent

qu'on prélève sur eux pour cet objet.
I! est bien sigulier uite le cîrrespodant, qui

dit avoir lu la loi des écoles, lui reproche le tue
pas songer à donner unc éducation religieuse
au enfans. Qui lone est appelé à mettre la
loi ci opération, si ce nu eotit les pères le fa-
milles da ns ciaque municipalité I Ne sont-ce

pas les cosumvlissaires l'écoles élus par cux qui
comnetnt et deetituent les inctituIteirs, qui règlent
le cours d'étude, etc., imposent les vé:lemets à
suivre dans les écoles i Le curé oui ministre n'a-
t-il pas une pvart imporante dlans l'ai ministra-
lion dIes écoles, suriout cin matière religieuse.
Tout prètre, iniuistre oin personune fimistaut partie
d'un corps religtieux enseignant, ne peuvent-ils
pas se livror libureumuent à l'enseignement, envus
être tenus de subir ii examten commie le com-
nunv des instituiteurs ? Ce n'est certaninement
pas là use clause prise iut systméite uitveritaire,
douit on a fait un si terrible éuIuIvanUtail.

U .ati mu L'ÉDCnATIONtiY '% ruIms.
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OUVEWITUIRE DU3 P<ARILlENT.

Avant-hier à 3 heures, P. M., Soi Excel-
h-ne le ouverneurnéral v uilivenr la irvisièie
S'iun lu Su'iu tParlement poviiial, duluis
l'Liont. Di liiIton heurt les uabords ui tPalais
Légi.slatiféieit encomibrés par une totiule imt-

vî'îî i'uiýilil w .l-iîiut'llîuî <t i uv i i v <l'éhvi '.u u'

m Lnt. L salle lu Coitsil . ogilti' lut bientôt
remplie t l'élite de la ociétù île Mionral ret
nos nlu'. Dmes tn irande uoihlie orrupant
l'epaue r.ervé puivr elîr le e baque cîé de la
stalln :trtitiun iavissanît cout-d'il.

Soit: E el!en s, rendit au lrrlement auit
bruit itu ictie, usorité dle seun ivillanit î-utt-
Major. Il fit i t'a à lu porunte lupr m1i1 goarde
I'î.I*nu r compus; de dlachements des c:ra-

binivrset di<lu 2<de in, 't par le commandant
<lis forces sir l'uj. dlai, le vnéral Clre,
le commandant tde la lriin e eu esré.lenuuiiittuut<Ir! ic la :ur is i ii dîeé-
ei:ntu sdt e lignet, lies chets îles purinittnoavx vIe-
pl:rtemtents militaires et civils, it'. S'étant assis
ir le laib, latpei"cuite île awmiulbi< t île l'iai-

sMelblée léeislativtie luit rerquise, et les muuembres
s'etatu rtmlvau la barte, Son Exoellence pro-
nOuiiia le iiscour suivant :

Isîu beslt .Itrus'îi/uv dueiConseil I iilif,
EtV fessicurs le la (CmUbre d'.-Issemide:

J'épcuve un sii C pr piisir de oitus rencon-
trer, pour délibérer sur les intéièts importants
qtui uiusiot Intiis.

Les représettionv qui ont été fities dî la
prt lut cîu poinoe, et l c'll tqui l'ta4 isi-
neit-t nu sujet titiubureui e lla poste vmit cigegé
l'attietioni sérieue dum itgouvernement impérial.
Il est et timon pouvoir d ous initrur, que les
umnistr- le Sa Majes:é suit préi- uàbndonner
ii autorites le la i le cntrle île o

département, auussitut qute par une eitentie entre
les diveres l dilur es es a rria nms auront
été mûris îpoirasurer lAmà riue briltani-
quie tdtunondtl utt sèmie posttage eltertif et tin-
torinei.

Un statutu passé las la ierni Cre sessiont lut
ptarlement impérial a conf tri. aux léii-liures
îcilîioiloa le lpouvoir <lut rappeler les droits dif-
flrvtiels ci-devant iiumpouuses idans les Colonies
Lin rvuoir des produits britannîiques. Il est pro-
hlable q upar l'erciie le <e luilivsir us
pourrez donnie îes -avantages anvu contstommin-
teutr, sats fire tort au revenu. Je recommtandti:liie
ce sujet à %otre considération, et je suts suit-
mettrati certeies commuitions qui yrv ont ra-
port, que j'i reçues du secretaire d'Etat dLe Sa
atjesté pour les Coloii's. aini ueii des lietite-

tntns gouuve tirs se la Nouvelle- Eosse et du
Nouvueaut-lrunaswici!-

On voutus sumvuder <sules mesures pour étendre
plus généralement les hilitòs îldIe l'emmaisiagai-

nec en entrepiti ix Ports vu 'itturieur, et
pour efflectuer dos ilîIi lioraziutin atîns î14noire sys-
téime uoitmm'erial, qui toutes emîgageronl , j'i
suis cn ine'v' re ittention.

En conformité à lute ndressi préseunée par la
Chambre dn'Assemle, dans le cours de la d'r-
iuère session, ont a tait utes recherches dns le but
de contater lai posililité qu'il y aurait de con-
striure tii luinu- à.rpils entre Qiiuhen et 1 itlt-
titi, et quel iv sectit le icoût prolnîble.

Le v'rnemieth upieérial i cutreprisiie
exploration de u ligne propose., qui est encore
ent Ici rès.

Je ,oumettrai pour votre inufriuation ute dl-
pérhIu ti Secrtaire il'Etat démontrant les mue-
sures ulle hic gouvernement île Sa Plajosté ae
propose d'adopter pour remmdier aux inu-
nieîts que les Provines de l'Amérique Britain-
nique titi Nord isii'seiit avoir soulleris île l'o-
phiratioit iu Startut huiîémerial, pour la protection
dui droiti ie propriet littéraire.

Eut cotemplatit îe la grde émigration à
lauitelfe i peut s'attendre cette nannée, il -uété
pris ves minsures pour pourvoir dl'a vaunte- lI
récepiion et à 'ssistancemétlicale des malades ;
et pour augmenter les moityuens dhe' ttnusiorter
ceuxe sans moyens dl'eisuevvce dans les lieu%, ou
leur travail pourrait être requis. La uîarlemetu
imupérisia nlite tut iroctroi plus considérable udan1
ce hit. Qutoigin'' soit à crintiulre qu'il r tyurt
beaucoup de denuesnt et de puTranes rnt

certaines classes d'émigrés qui arrivent dans cette temps qu'il avait accepté une situation incompa- été acceptée oit non. Il admettait qu'ils avaient
saison, j'ai lieu du croire qu'il seront ccotmpa- ille avec un sége Parlementaire, c'est-à-dire c'lm lii une bévue (écoutez !) et ce n'était pas
gnés par Un nombre plus qu'ordinaire de per- qu'il avait accepté la p!ace rendue vacante par la première malheureusement, Iim la seconde, ci
sonnes possédant un capital qui seront une ac- la mort du Juge Higernan. Le col. Prince allait la dernière probablement ! (rires prolongés). . ,
q1uiition pour la province. continuer a faire quelques reimarques sur l'in- M. Price.-La commission a-t-elle été ren-
llensieurs de l'ssemblée Législative, convenance de la conduite de M. Draper quand vuyêe i L'n-t-elle été nvant la date du wavnrrs,t 1

J'ai ordonné tque les comptes dit revenu et de l'orateur l'interrompit, en luii lisant qu'il n'était M. Cavley-Elle l'a été après, la commin

la dépense dle l'ainée éoulée, ninsi ite les es- pas dans l'ordre, de faim ine question et sans sien a été émanée le 4 et ct revenue le 10; le
timés pour l'année courante, soient mi devant attendre la réponse, de faire un discours. ' warrant est sorti le G.

L cul. Priniee dit que la réponse était bien M. Gow-ani dit qu'il -e se souiettrait pas à

Je vois avec plaisir qu'*il y a une augmenta- simlî et ne demandait pas de Dodginig, (ires) une bévue atTecI:tnt les droits et priviléges de
tion dans le revenur provenant des travaux pu- n disait publiquement dans les journaux que cette chambre. Il inittait sur les explicatinas
blics. l'lhonurable et savant messieur avait rendu son les plus amples et les moins équivoques. De

Je compte sur vous pour l'adoption des me- siége vacant et ces inonsieurn ne résignent comn- deuix choses l'une: ou l'honorable membre main-
sures nécessaires pour mîîainîteînir les établisse- tue on sait que pour bonne con-si-dé-ra-tioi ; tonant au fauteuil n'était Pas un membre de la
mennts et le crédit de la province, et pour suppor- nu .Draper avait accepté la place de chambre, iu Mr Robinson n'en était pas un lui-

ter le haut caractère de probité et de bonne foii juge. mme. S'il n'y avait pas d'orateur quand lu
dont le Canada a toujours joui. M. Draper n'hésitait pas à dire qu'il n'avait vrit pour Simeoe a été émané, l'élection de
d1ottle Canadaa touurs taccepté aucune place. Il est vrai que Son Ex- SineoÉ était bonne. S'il y en avait un, alorsJIo/ond l.essieurs e'! Veviers cellence lui avait thit l'hmneur de lui faire une M. Rabinsoin n'était pas imembre. Il espérait

Nous avons raison de béitir la Providence de offl lde catte nature, mais il avait sollicité et oh- que la quetion serait soumise à un comité spé-
nours avoir Pe servés dti le aeahnitir e la laiune tamu pour sa propre commodité la permission le cial, choisi avec impartialité qui prendrait da
dont une outre partiedeticlempire aetéduleu- retarder Sa réponse pendant quelque temps et il vant lui toute I lprouve par écrit, pas verhale-
retisement aflectée, et je vous félicite sur la Inme Pavait pas encore dontiée. nmet. S'il était bien infvrrné le prenmier ollicier
léraité que les laitaunits le cette colonie dle l M. Christie se leva et lut quelque chose que dî la couronne, le procureur général ouest avait
toutes classes et de toutes origines ont motre, nous ie pûmes entendre. C'est Probablement donné sui lopinionIl que sir Allait McNab n'était
ci contribuait au secours(de leurs iiifortunés ce- le pror:nme d; tous ses travaux de la session. plus orateur, et ce monsieur lui-même, d'après
Sujets. 3 L MWlviii se leva alors et dit qîuie l'élection d.s ruimiurs de journaux, avait signé un docu-

Je tirPuis m'asienir le mîîeînîtinner le fait, Ili iemire Poir Siiimcoe sos les circoistances mtnt. rendant par là son siège vacant.
qi entre ceux dolt la cenmoité a été ai tîmar- detaillées par l'orateur reiferiait tille question L'Orateur.--L'honorableiibnr a été mal

ante ti:vs cette occasn critique, sonit nos .: la plus vitLle importance pîottr les priviléges informé. Je n'ai jamnis signé aucun document
frères les inlieis. ld cette chambre et ique cette alare requerrait comme adjudant-général.

Les évètiéineis de l'année dernière, qui - ,s exleations pleinei's et etîtières. S'il avait M. Govwan.-Jusque là je suis satisfait ; mais
quexrepîiintels jsiia tiu rtni ipmiiit, m in bien compris Ioratîir, M. Robinison cn necep- il importe gc ic tous les documents soient mis de-
liquent qu'ily a ine ildeiande croiissatîe en tant otlie iravait rendu sot siège vacatit et là îles- vant le comité. Tant que cela n'aura pas été
Euirope pour les produits ld ce Continent, et sus des lioioral!eis membrus ont Pris sur eux taite je ne srai pas satisfait.
retîent de la tplue haute itimotance Pour les mléanitier warratt Pour ltue nouvelle électioni M. Bavhvi idit tiue l'inconvéiiient du retard
habitants de cette Proi,1ne l'atlirniiin at tome il i'yavait pas en d'orateur dii tout. serait très-grand, <ive grave quvestioi s'était éle-
phi haut Point Le ses avanititties iaitîrels, et île Il pnraisivit done bien clair à l'esprit îe ces vée savoir si la Chanibre tvait oul mon un iora-
ceux qpi s'y ratiacirt comme partie inité'gate membres que l place l'IIrateitr était viantete lenr. ha dillictilté avait été bien défunie par
d'un t lpire ou abitndeiit la richlesse et tlaipe- ave etlt tie le siéce di ' I lamtîtilton. M. Bald- M. Gownan. Comment pouvaient ils procéder
pula.iti. Vii dit qu'il t'ajoutersit ien pour le moment sur à d'autres araires avaut qute celle là fut réglée,

S i I 'intime convictioni que vous applréciez l nuitra répandiles dans la province et ayant et qu'ils sçvssent s'ils avaient un oraeicur oto si i
d'une utamniière cnvi vetnalle la respoii. ité (ui rapp»vort à ces procédsésida r et bons cItire était prétilée5 pvar un étranger Ilis
pese sur le parleimentt dfatis cette cuiijiir vire, precietis ; Il n'avait qu'à répéter seulement pourraient trouver bien les Prècédents ie cas oui
et ire par uie elaéistiition ouits us icit4 r- p ilriiiîndaienît les explicationis les plus comt- la chambre é:ait appelée à décidersi iii siégé
cerez le donner tu te iexeninii et le dlul- ' ótes: Dans l'esptir îpie la chaibre les oh- était vacanit ou tion. Mis avant d'entendre
pIeent posstblîs titi comleicrr, iaux thcultés *ti lrai, il voidra svir si le wariant émani l'explicationi des circonstances de ce vas-c.,
pr î e el aux rorIrc i!e la prouc. vt pr leldit:: memîre tait ts sur la tabbl' ironiient vPourraient ils dire si c'était titi cas t
île ninîer à ses ivstitis la rir :ur iies ii'c- j s'il était iesaire 'ordnitir qu'il fut produit. référer Pour plus ample considlrain et produc-
itiOs lid ltPle lîqui st la ae d ciéeit iblic i m teur dit i'l était ut u plus court tion de reuve ou noi et il ie potirait Pas trou-

et icivé, et li meilleure graniili du prgrs So- avs i'e liuer à laîailbre comme c'était son ver dans les records <le cette légisaturi v d'au-
cial. devir de le lhire tout ce qui concernait les comt- cuie autre dans le monde aucun précédent ei-

.e suis prèt à ro-opeérer le lnii cour avec municatns pi avaievnt vit lieu entre lui et I- brassavt la questionti i siège Le l'orateur, et dans
vus: clasoutesles me suis ària airs ti le temp sera venu, il serait pré- cette qiestievi giseait toutl'ordre et la régularité
ces ojets t, et je nisator>i- à voulsi pare à donneir une explication aussi comiplète de leurs procédés.
rttirer' rm e du tidéirsirtiicè de N (le ((oti qul'On peut la idésirer. ML A Govain remarqua qu'il ny avait pas de
Gracieue teit le plimouvrlieploi1 rilé di M. :Balhvii lit alors motion secondé par le luealti devant la chambre.
Catadti, et lbonheurdlie eliaiats. cCl. Prince (le le ivrit Pousr Simlice fut nuis de Al. Avviii dit qu'il i'était Pas nécessaire

suite sur la table: Adlvpitié,itnet. rom. viil y cit tiue question levant la chimtbre eni\îiîi la liste les ieilires pirsi'nts:- 1 .ntali orsqulit r e (lite t ueur anyant expri- niatière de privilèges. La poi<icîtic dla clînîtîbre
PI. Arii.tiigi, Avrm, vialdwm. erthelo, né sa boane volent de donner aéucue expil- tait extranrdiinai re. Si le warrant pour une

Burtrait, liutiillier, Cameron (Cernwtll). Ca- cation désirée, et ri lia présence en chIaibre élevion avait été émané par divers membres
mîern(Lanark) ,Cuchon, Cayley, C blinot, Chatl- îes deux neibres qui avaientdclaréer sou sige liés ia gouvernement, la clhamvibe avait le diroit
tuera, Chaiveaui, Chrittie, Colvile. Cummîîinags, rvacant pour lui, il espérait iueux aussi étaielît d'exiger des explications sur ce qu'ils avait tusur-
Ily. )tleieury, Desaunuier, DleWiit, Draper. cèls e liupuer les circonsltances qui les oit pé des pouvoirs qu'ils n'avaient Pa. Ils sont
Dirîm .i,Du, anCrmtiniger,-'vsier.Furnier, conduit à une conclusion aussi extraordinaire. das une position telle que l'excue île " hiver"
Franclière, (o i, Guillet, IlalI, Hall,.lessup, La chambre doit étre satlistiîte q(ue l'orateur est ie doit pasètre écouitée pr la chambre. Ils out
Jobinî, Lacoste, Li Fontaine, Latiier, Lauini, réellemenit s >place, cm sinon des moyens nn- commis une telle violation le ses privilége, que
Le Mloine, Li o, Loi, PIardoviald (Kingti), venab.tlîlo divent étre itumidialtemttent adoptés leur.chàtimen devait être des plus c om p lets t
lardloiald (Glenary), Nlneoniell (Dimiidas), pourla remplir. - - sommair'. îî ùiîlait qu'ils subissent la conse-
ilner.ell (Smtornmutî)L1), AlaNa, leCIionnell, i l. Daly dit qua sos exlicaions seraient qence de leur faute. Ce warrant a été sienu
lcrritt, loiltitt, Alarrii, lurey, Nelson, P- rcui-tes et imples. Lite cnuission fuît étmar ar l'ticier qtui avait signé la commission (M.

pineau, iowvell, p'tric, Prive, hrince, Ribiiison, le lt du moi, înommant l'oriateur à la Place d'ad- Daly) et l'autire mîemlîbre qui l'a sien, était l'le-
Scott, Sevlour, Smtith (W tntr), Stewart jtlantgnémi l de m (il de la Province, et le G norable pmcureur gèéral Est le~ îremier oli-
(lyown, Stewart (Prescoti), Viger, Wattsil du mii mois, Sois l'ipliression qiue la place cier en loi île la couuronne. L'eise de bévue

ivebster, Woodls. l'otieu r était vaiatue, le certifi:at futsir¿no sur ne pourra sutlire. Aynnt conseilé l'émannatiini
leuel Iélttin de Simcoe ut lieu. d'une commission aussi importante, c'étnit leur

l'Alîîiil·:NT' PilîjNCIAL. M. l taidwia.-.:ais la commission était elle devoir de donner, et celuii dhe la chambre d'exi-

u aa :u:c u'ssreauint.. acceptée h certainement l'ioiîorah!e muîembre ger, des expliitions franches et etières,

putir le aetit, ace sa lonure expnrience parle A -Dellleviry dit qu il'i a pas allégui ue Lé-
Di l (!as.) *umentaire doiti avoir iue l'acceptation( îe la place vite pour excuser le ministère niais comme utile

APlercredii 2 juin IS47. rend le sin vacant ; sa eîstinv étuit, la place raisn le nommer iti comité pour s'evquèrir de
Après avoir entendu le disrciurs du throie a-t-elle été aeceptée ? si elle nie 'a pas été, 'tIlhir.

liund les membres ie lt chiamblre d'neble pourquoi le certificat a-t-il été émmané h A Ca rley ia uit'il y euit le la part lu ui-
revinrent premti e leIurs aloe, mous avons re- MI. Carley dit que le s-rit a été éman ésous nistère in manque de sincérité et allait continuer
marqué avec plaisir, qu'un très grand nombre le l'impres.vonpje l'h nmbe membrev jon'hiciiarepotijuuux'lti ar-Pousser les attaques de 'uppuoisitiii quand
ts deptîis étaient :rset.L b ies de 1'opp11- au thuteuil avait rendu sonsitnce vncent. l'orateur arrêta ei lui faistnt rerarquer qu'il ie

siion étaient presulle touts remplis ; Nous au ons .L hBalwin( lit qu'il serait satisfhit et qu'il touvait faire un discours lorsqu'il donnmîait des
coimpte lce côté l: Imiemilres, et 2 titi ct iprendrait une explication( le l'orateur, le l'ho- explications.

ministériel. La Plupa rt de ces mîssieurs ccu- noîrable membre pour Aleatic ou d'aucune aiu- I. Alhvin nurait désiré entendre ce qute luo-

1paient les immes places quie l'ilut Irnier. La tre personne autuorisée à la donner, mais qu'il norable membre avait à dire, ceux qui étaient
seule'rentarquale eeptiotn éitit M.' Druper, considérnit qrute de quelque pari. il avait droit uligés île icdonner les explications ne l'tavaiet
qui au lieut d'cupeir sio si: à la tète des dl'atteitlri-e un erépuisea tita iluestion. La cham- Pas fait. L'allégué fait par l'honorable membre
rams, umMinisténels s'énit pincé a l'exri mirté le bre ie devait pas être traité eavalièretent par pour Alecantic était tu allégué extraordinaire,
la chambre et dîle I. Cohille, ieblir e pour aucun ministre, ni trompée piar nuun malen- nais le serait encore plus si lat chuimbre en était
lleauharnais. Les lians ministériels occutipés. *tendu. Oî devait à l'ind'pen e de la m.liiimi- satisfaite. La question devant eux vue devait Pas
l'étaient Pur 3131. Caler. Dale et Papinerau I icilitre l.rd'une question aussi vitale Pour les lirivi. tre décidée d'après des sentiments île Partis.
M 31. 3 ldiu--L Fotaiierlrin-Alvin lites di peuple qu'elle représentait le l'inoirmtter Les miiistes apprendraient à leurs fraie, equ
Prite ocrcupaient leurs anîuciennmîes places. le toites les circonstances et soit que les explica- dtans une, question de privilége, ils ne pourraient

les procédés le la chavmlre commettîsncèrent tions fussent données par l'intspecteur-général oui pas traiter la chambre aussi cavalièrement qu'ils
tmu milieu île truit titi canton et dles trompeies, par Poirteur Iui-mmènue, c'était le droitl e chnque avaicnt coutume le faire. L'orateur était placé
annonçant le départ de Soi Excellence, ce qui imembre île cette chambre d'avoir une réponse dans une position dillicile et très délicate, une
tous emèchua de saisir d'abord tout ce qui i la tquestion qu'il ferait là dessus. position sans parallèle et iturlaquello il est im-
luit dit par iluelques veolîres. L'orateur an- Le vol. Prince Pensait (lue soius les circons- possible de trouver aucun précédent. Il prési-
nonçat u la chambre l'électionti i solliciteur- tances. il serait imlietux de référer la question à doit aujourd'hui la chambre, quand il était très
géentral uest pour Corniall, le Mlm. Lyon un comité spécial, svec pouvoir de faire venir. possibleu cIlela majorité le cette chanmbre pou-

pour Carleto, le I. C er pur trilev- devant li les persuionies et les documents et voit être dl'opinion qu'il avait aucun droit d'étre
douuard et île Al. Fournier pour l'It. mI. s'eiuérir si la pulta'e avait été acceptée. Ceux en son enceinte du tout. Il insistait que c'étnit

Congr fit introduit pur I M. Baldwin et Frice qui il et rC-îuiirépondre à la questionétaient les le devoir de A. Daly d'expliquer tous les faits

et M. Fournier par 31M. Morin et Bertrln i membilres u gouvernementi auvun il'entr'eux à se connaissance, tfits dont il était très possible
ces deux mttessiturs se plarrent sur les ic nes tie paale ent crapable de le faire à présent. qu'il eut seul la connaissance. Il n'y avait pas
île l'opposition et M131. Caeroin et Lvon sur les PI Cn'yley dit encore que la commisionfuît à dire où ce précédent les conduirait. Lui

bancs ministériels. imaiée soust la supposition qu'elle serait nerep- (M. Alvin) t aucun membre de la chambre,
L'oratettr aunuona alors à la clbambîlure ci tée. Celui à qui elle avait été envoyée pouvait pourraient aussi bien, si c'était leur plaisir, fsire

termes que rous tue pûmes entendre (lue bien dire si elle avait été neceptée oui not. La iré- sortir an writ pour Hamilton. Cette question
imparfaiitement qucat ute duriant la vnaince uParle- sencre ce jour de l'honorable orateur dans la ne pourraitêtre référée àun comité, quiqu'ilis
mietaire, honorabc V. Robinson, as-nt accep- chambre était une preuve formelle qu'il tue l'a- pussent, s'ils tue recevaientt pas des explic-ations
té tînc plne huirratie île i rouroine, avait ren- voit pias accepte. satisfaisantes, tre obligés de faire une adresse à
du soni siège vacaint ; qtrue t'uiurnit été son devoir t1. La Foninine dit q'il n'y avait aucun Son Excellence, le priant de mettre devant lit

comMe orauîcir d'ameuer tutu writ peur l'élection doiute ue l'émuaîami seule île la comuuission chambre des copies de toutes les communica-
i'un mnembîlîre pour Sii eoc, mais que le vrit ui reînait ias le siège vacant. .La questionuv étnit tions existantes. Il pouvait bien se faire qu'a-
avait été émané 1par le erelhier le la couronne île sevoir si la commission ::vait été necomtupn- présent ils seraient satisfaits de témoignages de
en cliarellerie sur le certilirat le deux imem- gnéc oui suivie Parr l'aecepltationu. L'honorable vive voix, niais qu'il était clair qu'il y rvait une

lbres le ru eba mubn're, et qu'et vertu de ce trit, vuembre savait-il si la place lui serait oirerte et vacance soit à Hamilton sait dans le comté de
AI. Robhinsion ii eté réélu pour ce commté. I alors est-ce que les ministres vue devaient pas su- Simnece. L'honble. orateur ci LM. Robitnon était

L'hotiorabile I. Drnper se leva nors et an- voir s'il 'uerepîerniî ' et n'nt-ils Ias émané le de trop dans la chambre. Comment les nminis-
nonça son intenton le résigner non siéCe. writ dtans la crance qu'il 'acepaeit I tros cuit-ils osé sgner une commission pour ii-

Le col. Prince demanda à Plhonoral e et ta- MI. de Bleury tait d'opinion qu'on avait ré. portant office d'adjudant général sans le consenl-

valt mtembulîre en quell' capacité il avait ce jtour Pondu mnplemuent à la itquestion. C'était le de- tentent et contre la volonté de l'orateur. Toute

'a pris sui sit' ? Le bruit courait depuis lu-g- voir des ministres de conistater Si la lie avn j'aflaire était anomale dans Plhistoire constitution-


